
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

laurence.guichet
Zone de texte 
2019-4379
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


AMENAGEMENT D'UNE VOIE VERTE DE SEGRE-EN-ANJOU BLEU A OMBREE D'ANJOU
ANJOU BLEU COMMUNAUTE
GRIMAUD Gilles, Président ANJOU BLEU COMMUNAUTE
7346 - communauté de communes
244
6c° Infrastructures routières - Construction de pistes cyclables et voies vertes de plus de 10 km
Création d'une voie verte de près de 34 km
La voie verte sera réalisée sur l'ancien tracé de la voie de chemin de fer Segré - Chateaubriant, voie désaffectée depuis plus de 30 ans. Elle reliera les communes de Segré en Anjou Bleu et Ombrée d'Anjou.Le projet comprend la réalisation d'un linéaire total de voie verte de 33 740 m dont : - 27910 m en site propre- 5830 m en voie partagée
900
809
00116
Le projet de voie verte Segré en Anjou Bleu - Ombrée d'Anjou s'inscrit dans le schéma régional Vélo-routes et Voies Vertes (Annexe 7). Il permettra d’assurer la continuité de la voie verte réalisée entre Segré  et la limite du Département de la Mayenne, ainsi qu’une inter connexion avec le chemin de halage de la Mayenne, et le chemin de halage le long de l’Oudon entre Segré et Le Lion d’Angers. A l’ouest, elle assurera une continuité avec la voie verte réalisée sur le territoire de la Loire Atlantique et sur l'ancienne voie de chemin de fer en direction de Chateaubriand. Par son tracé elle permet l’accès des promeneurs, aux points touristiques du territoire comme le Parc Saint Blaise et La Mine Bleue ainsi qu’aux commerces des centres-bourg. Cette voie verte sera ouverte dans le courant de l'année 2020 aux piétons et cyclistes ainsi que partiellement aux cavaliers.
La voie verte est réalisée sur le ballast existant de l'ancienne voie de chemin de fer. D'une emprise de 6m en moyenne, elle comprendra une piste de 3m en sable arène perméable et des accotements enherbés de 1.50m de chaque coté . L'aménagement de ce tronçon nécessitera également l'aménagement et la sécurisation de 25 franchissements de voie, 15 passages agricoles, et l'aménagement de 6 shunts permettant le franchissement de la RD 775 (axe Angers - Rennes). Ces shunts seront effectués via des circulations sur des voies secondaires et chemins existants par marquage au sol et signalétique adaptée (avec reprise parfois du revêtement).Deux linéaires sont réalisés sur des sites "vierges" (mais sur terrains perturbés, en bord de voie). Il s'agit des shunts :- n°2 dont une partie sera créée sur un délaissé de la zone boisée (≈ 250 m)- n°6 qui sera créé en accotement de la RD 771. Ce linéaire sera réalisé en enrobé afin de permettre la tenue du revêtement sur ce tronçon pentu (≈ 500 m) La durée des travaux est estimée à 7 mois.
La voie verte sera ouverte aux piétons et cyclistes ainsi que partiellement aux cavaliers . Elle sera entretenue par la communauté de communes Anjou Bleu Communauté qui en est maître d'ouvrage.
Déclaration préalable de travaux au titre du R.421-10 du code de l'urbanisme déposée pour 4 ouvrages d'art (ouvrage d'infrastructure dans le périmètre d'un site protégé - monument classé et soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France ; ici, création d'une passerelle avec garde corps sur cours d'eau et pose de gardes corps sur 3 autres ouvrages d'art)Projet non soumis à la réglementation sur l'Eau (cadrage réglementaire établi le 02/07/2019 et validé par DDT49 le 16/09/2019).
33740 m
Maine et Loire (cf. nom des communes traversées ci-joint)
Segré en Anjou Bleu (Segré, Ste Gemmes d'Andigné, Nyoiseau, Le Bourg d'Iré, Noyant-La-Gravoyère)Ombrée d'Anjou (Combrée, Vergonnes, Noëllet, Chazé-Henry, Pouancé)Armaillé
00
51
59
78
47
40
33
09
01
13
50
46
47
44
40
05
1
1
2
ZNIEFF de type I n°520220041 "Etang de Saint-Aubin" ZNIEFF de type II n°520014642 "Forêt d'Ombrée et Bois de Chaze"Voir Annexe 8
1
1
1
1
Le projet n'est pas situé sur un territoire couvert par un plan de prévention du bruit. La RD775, situé à proximité du projet, est classée en voie bruyante (catégorie 2 au niveau de Noyant La Gravoyère et la commune déléguée de Combrée - secteur affecté de  250m ; catégorie 3  pour le reste du linéaire - secteur affecté de 100m)
1
La voie verte passe dans le périmètre de protection de plusieurs Monuments Historiques : ancien pigeonnier seigneurial (Ombrée d'Anjou), Château de La Roche (Noyant La Gravoyère), Château de La Chetardière et Eglise paroissiale Ste Gemmes (Sainte Gemme d'Andigné). Au niveau de Ombrée d'Anjou, un Site Patrimonial Remarquable existe (ZPPAUP Pouancé). Le projet passe dans cette ZPPAUP.Voir Annexes 9 et 10
2
La majorité du projet est implantée sur le ballast de l'ancienne voie de chemin de fer et n'a donc pas lieu d'être concernée par cet enjeu zone humide. Les quelques shunts qui sont réalisés hors emprise de la voie ferrée sont pour la plupart situés dans des secteurs perturbés, en accotement de voies existantes. Le tracé ne passe pas sur des zones humides recensées dans le cadre des inventaires communaux.
1
Les communes de Segré et St Gemmes d'Andigné sont couvertes par des PPR inondation :- PPRi Oudon - Mayenne - Approuvé le 06/06/2005- PPRi Affluents de l'Oudon - Approuvé le 22/12/2009Les communes de Segré, Nyoiseau, Noyan La Gravoyère, Ombrée d'Anjou (Combré, Chazé-Henry et Pouancé) sont couvertes par le PPR minier dû aux anciennes mines de fer du bassin de Segré :- PPRm approuvé le 26/06/2009
2
1
1
Il existe un captage d'eau potable sur la commune de Segré au lieu-dit "Saint Aubin du Pavoil" (captage prioritaire figurant dans le SDAGE). Cette prise d'eau de surface est implantée en amont du bourg de Segré (2 prises d'eau dans l'Oudon et un puits de pompage). Le projet passe en partie dans l'emprise de la zone de protection du captage qui a été validée par AP du 28/07/2014 (dans le périmètre éloigné). Il existe également un captage d'eau souterraine sur Chaze-Henry. Le projet ne passe pas dans le périmètre de protection de cet ouvrage (AP du27/11/2017). Annexe 11
2
1
Le site Natura 2000 le plus proche est à plus de 12 km à l'Est du projet. Il s'agit de la ZSC FR 5200630 "Basses vallées angevines, aval de la rivière Mayenne et prairies de la Baumette". 
1
1
Les remaniements de matériaux liés aux travaux de terrassements resteront limités. L'étude des terrassements et le calage des altimétries seront optimisés de manière à obtenir un bilan déblai / remblai neutre. 
La réalisation de la voie verte nécessitera l'apport de matériaux pour la construction des revêtements (matériaux structurants et sable arène principalement, et ponctuellement des enrobés).
2
1
1
1
Le projet est trop éloigné des sites Natura 2000 pour présenter un quelconque risque de perturbation des espèces et habitats ayant justifiés la désignation du site protégé.
1
Les travaux d'aménagement pourraient générer quelques dérangements ponctuels de la faune. Le projet ne nécessite néanmoins pas de suppression de haies ou boisements. Les opérations de nettoyage ayant permis l'accès au site ont déjà été effectués l'hiver passé (principalement suppression des ronciers et rejets d'Acacias). Après mise en service, la fréquentation du site par les promeneurs pourrait également perturber ponctuellement les espèces en présence. Néanmoins, ce niveau de dérangement sera bien moindre et surtout, moins mortifère que lorsque la voie de chemin de fer était en service.
1
1
Le projet s'inscrit sur un site qui était affecté au transport ferroviaire.
1
La piste cyclable franchit la Verzée et son champ d'expansion de crue via la voie de chemin de fer et la passerelle qui va être réalisée en parallèle du pont rail existant (l'état actuel du pont rail ne pouvait recevoir la voie verte). Cette dernière va prendre appui sur les culées existantes du pont, au-dessus de la cote de plus hautes crues connues (et en dehors de la zone inondable)
Mais présence d'une servitude d’utilité publique Canalisation de Gaz qui traverse la future voie verte (à l’ouest de la ZA de la gare à Bel-Air-de-Combrée). 
1
1
1
1
Une partie du projet est implantée dans le fuseau sonore de la RD775 (voie classée bruyante).  Les tronçons concernés resteront localisés et ponctuel, sans enjeu pour la santé.
1
2
Le projet va engendrer des déplacements majoritairement en mode doux (vélo, piéton, chevaux). Il peut également impliquer quelques déplacements au moyen de véhicules motorisés pour les personnes souhaitant débuter la balade au niveau de la voie verte projetée. Le trafic routier généré par ce projet reste très limité est n'est pas de nature à générer des problématiques particulières.
2
1
1
1
1
A l'exception de la période des travaux où les engins de terrassements peuvent générer quelques vibrations (durée limitée).
Il n'est pas prévu d'éclairage sur le tracé de la voie verte. Les tronçons situés à proximité des zones urbanisées pourront bénéficier de l'éclairage existant.
1
1
1
1
1
1
La création de la voie verte n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine protégé. Les gardes corps restaurés sur 3 ouvrages d'arts et la passerelle de franchissement de la Vezée qui va être réalisée en parallèle du pont rail existant, seront choisis en concertation avec l'Architecte des Bâtiments de France (dont l'avis sera requis dans le cadre de la déclaration préalable de travaux). Le présence d'un patrimoine architectural va bénéficier au projet. 
L'ancienne voie de chemin de fer, en friche depuis une trentaine d'années, va être remplacée par la voie verte.
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Il n'y a pas d'autres projets existants ou approuvés dans le secteur proche du projet sur lesquels des incidences peuvent se cumuler (projets existants ou approuvés au titre du R.122-5 du code de l'environnement = projets ayant fait l'objet d'une évaluation environnementale ou d'un dossier d'autorisation Loi sur l'Eau). La consultation des projets soumis à évaluation environnementale a été effectuée sur le site de la DREAL Pays de Loire (chronique 2009-2019). Sur les communes concernées par le projet, les évaluations environnementales ont porté sur des exploitations agricoles (création élevage poules pondeuses à Ombrée d'Anjou, plan d'épandage des digestats de l'unité de méthanisation à Ombrée d'Anjou également, extension d'un élevage canin à Nyoiseau,...) des ICPE (centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers à Chazé Henry, ...), une ZAC (ZAC du quartier de la Gare à Segré), ... Ces projets n'ont pas de connexité avec le projet à l'étude.La consultation des projets soumis à autorisation Loi sur l'Eau a été effectuée sur le site de la préfecture (chronique 2012-2019). Sur les communes concernées par le projet, les autorisations ont portées sur des mesures d'amélioration et sécurisation du barrage de l'étang Saint Aubin  et de Maubusson (Ombrée d'Anjou), arrêté modifiant l'arrêté d'exploitation de la station d'épuration de Segré, travaux de restauration des milieux aquatiques sur le bassin de l'Oudon Sud (Ombrée d'Anjou, Armaillé, Segré en Anjou Bleu), ZAC du Pivert et du Quartier de la Gare (Segré) ... Ces projets n'ont pas de connexité avec le projet à l'étude.
1
Le projet s'inscrit sur une voie ferrée désaffectée. Les impacts négatifs du projet sur l'environnement et la santé humaine sont très limités. Le projet présente des impacts positifs sur la santé et la culture. Il permet de mettre en valeur le territoire et favorise l'usage des modes de déplacements doux pour les vacances.
Au regard des faibles impacts pressentis du projet sur l'environnement, il ne paraît pas justifié d'engager une évaluation environnementale. Les travaux sont prévus de débuter dès janvier 2020.
Annexe 7 - Schéma Régional Véloroutes et Voies Vertes - Etat d'avancement Juin 2018Annexe 8 - Les ZNIEFFAnnexe 9 - Les Monuments historiquesAnnexe 10 - Site Patrimonial RemarquableAnnexe 11 - Périmètres de protection AEP
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